
Pour faire entendre la voix de la vie scolaire,
je vote FSU à la CCP !

Du 13 au 20 octobre, vous désignerez vos représentants à la CCP,
commission consultative paritaire académique. Avec le vote électro-
nique, imposé à la hussarde par le gouvernement, et les conditions
restrictives pour être électeur lorsque l'on est non-titulaire (être en
poste depuis le 13/09 pour au moins 6 mois ou avoir 6 mois de
contrats antérieurs), le gouvernement voudrait-il limiter l'expression
démocratique des personnels ?

Nous ne lui ferons pas ce plaisir car nous avons tous notre mot à dire !
Voter pour la liste FSU à la CCP, c'est marquer des points contre la
politique éducative de ce gouvernement et affirmer haut et fort notre
soutien aux représentants des personnels SNES, SNEP, SNUEP et
SNUIPP, offensifs et tenaces dans toutes les instances. Ils sont les
porte-parole des AED pour exiger plus d'emplois d'ASEN et d'AVS
auprès des élèves, des possibilités de mutations, la fin du recrute-
ment local pour une procédure académique, des dérogations à la
durée des 6 ans avec des années supplémentaires pour poursuivre
des études ou une formation professionnelle.

Pour la défense du service public d'éducation,
je vote FSU au CTA et au CTM !

La FSU ne fait pas de démagogie auprès des non-titulaires : ses militants
agissent au quotidien et font de la lutte contre la précarité dans la fonction
publique une priorité de leur action. Nous revendiquons un plan d'urgence
pour l’École (recrutement, allègement du service des stagiaires, salaires).
C'est au Comité Technique Académique que la FSU-Bretagne portera aussi
ces revendications. Les AED sont concernés par les comités techniques où
sont annoncés par le Recteur, et vigoureusement combattus par la FSU, les
moyens attribués aux vies scolaires avec d'éventuels redéploiements pour
gérer la pénurie. Mais pour un ASEN ou un AED, le redéploiement peut signi-
fier tout simplement une scandaleuse  fin de contrat !  La force majoritaire que
vous donnerez par votre vote à la FSU, c'est l'assurance que votre voix comp-
tera et participera, dans la suite des fortes mobilisations du 27 septembre, à
la défense de l’École Publique avec des ASEN et des AVS respectés dans
leurs missions auprès des élèves et dont l'expérience professionnelle doit
être valorisée sans plus attendre au sein de la Fonction Publique. 

Gwénaël LE PAIH, Arnaud MOLIN
10 octobre 2011
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Non-Titulaires
Vie Scolaire

Liste  FSU

à la CCP

Votez FSU du 13 au 20 octobre

Un problème pour voter ?

Je contacte le SNES académique au 02.99.84.37.00

ou le n° AZUR du SNES National au 0811 46 20 76

Je contacte la plateforme du Rectorat

au 0810 454 454

La CCP : une instance de

défense des personnels 

En 2007, la FSU a obtenu la création
de Commissions Consultatives
Paritaires pour les agents non-titulaires
de l'état afin de lutter contre l'arbitraire
et le détournement des droits de ces
agents, doublement fragilisés par leur
statut et leur isolement. En 2008, les
premières CCP ont été élues. Elles ont
pour mission de se prononcer sur les
sanctions disciplinaires, les décisions
de licenciement  ou toute question
d'ordre individuel. Ces prérogatives
sont donc pour le moment restreintes
mais représentent déjà une première
étape. 
La FSU œuvre pour en faire un vérita-
ble lieu de dialogue social sur les
conditions de travail, d'emploi, de
rémunération et de formation des
ASEN, AVS et EVS. 
La FSU revendique le retour à la ges-
tion rectorale des surveillants ainsi que
l'élargissement des compétences de la
CCP : qu'elle soit notamment consul-
tée sur les recrutements et les affecta-
tions.  
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Liste FSU

au CTA

Publication rédigée par Matthieu Mahéo et Gwénaël Le PaihRennes le 27 septembre 2011

Les syndicats de la FSU,

des syndicats qui luttent...
… contre la précarité
Il faut généraliser la possibilité de signer des contrats de 3 ans, 
Il faut déroger à la durée de 6 ans en permettant des années
supplémentaires pour poursuivre des études ou une formation
professionnelle. 
… pour l'amélioration des conditions de travail
Il faut 10 000 postes supplémentaires à l'échelle nationale pour
encadrer l'augmentation du nombre d'élèves. 
Il faut augmenter les salaires. 

Les syndicats de la FSU,

des syndicats qui revendiquent...
… la création d'un statut spécifique d'AED réservé aux étudiants et à
ceux qui suivent une formation professionnelle. 
… la création de vrais emplois non précaires pour des missions péren-
nes avec une véritable formation et une reconnaissance professionnelle. 

Les syndicats de la FSU,

des syndicats qui vous accompagnent...
… avec des publications spécifiques régulières, des stages de catégorie,
des mobilisations. 
… avec une permanence téléphonique, des réunions d'information syn-
dicales.

Le CTM et le CTA 
Les comités techniques sont des instances dans lesquel-
les le ministre ou le recteur doivent obligatoirement pré-
senter leurs choix et leurs arbitrages. Les représentants du
personnel, qui étaient jusqu'à présent désignés par les
organisations syndicales en fonction des résultats des
CAP et CCP, sont désormais élus directement. 
La FSU se félicite de ce progrès démocratique car l'enjeu
est important : les élus au CTM et au CTA  doivent connaî-
tre les dossiers pour pouvoir intervenir et obtenir des inflé-
chissements et des améliorations. 

Pourquoi voter FSU ?  
La FSU incarne le syndicalisme majoritaire dans nos pro-
fessions, c'est ce qui lui donne une force et une légitimité
pour porter dans les instances comme dans les luttes les
revendications des personnels, élaborer des propositions
alternatives en faveur du service public d'éducation et faire
de l'éducation un outil de réussite pour tous les jeunes. 
La FSU représente un engagement syndical qui porte ses
fruits.

En votant pour les listes présentées par le SNES,

le SNEP, le SNUEP et le SNUipp à la CCP et aux CTA

et CTM, vous ferez le choix de syndicats 

a rassemblés au sein de la FSU, première fédération dans la Fonction
publique de l'État.
a ancrés fortement dans les différentes fonctions ASEN, AVS, EVS...
a aux valeurs de service public, d'égalité, de justice et de laïcité

a participant aux diverses négociations tout en impulsant
les actions nécessaires pour défendre les droits des per-
sonnels

Attention,

vous votez trois fois :
pour la CCP et pour les CTA/CTM,

comités techniques académique et ministériel.

Les étapes pour voter  :

1. Vous avez reçu votre identifiant (découvert sous la case
à gratter) en septembre avec la notice de vote. Sinon,
allez sur votre boîte mail professionnelle
prenom.nom@ac-rennes.fr , le mot de passe par défaut
pour accéder à votre boîte pro est le Numen. Récupérez
l'identifiant de vote qui a dû vous être adressé.

2. Pour obtenir ensuite votre mot de passe pour le vote,
allez sur le portail élections (lien direct sur
www.rennes.snes.edu). Vous aurez besoin de votre
identifiant, de votre NUMEN et du numéro de votre dépar-
tement de naissance. 

3. Vous recevrez aussitôt un mail du Ministère avec

votre Mot de Passe que vous devez garder précieuse-

ment avec l'identifiant pour voter au plus tard le jeudi

20 octobre AVANT 17H. 


